Annexe IV

  

Comité Méditerranéen des Zones Humides

Règles de Procédure 
 

 

Nature et statut du Comité des zones humides Méditerranéennes (MedWet/Com)
MedWet/Com a été établi en 1996 sous l’égide de la Convention sur les Zones humides (Ramsar, Iran,1971) selon la Décision 19.19 du Comité Permanent de la Convention qui a été approuvée à la réunion ultérieure de la Conférence des Parties Contractantes en 1999 (Résolution VII.22).

 

Le Comité se doit de conseiller et diriger le secrétariat de la Convention sur les Zones humides et l’Equipe MedWet sur tout sujet relevant de la Convention dans la région géographique spécifique du bassin méditerranéen, et particulièrement en ce qui concerne la mise en œuvre du Plan Stratégique de Ramsar, et se doit de mener à bien toutes les autres fonctions qui lui ont été confiées par la Conférence des Parties Contractantes et/ou du Comité Permanent de la Convention.

Le Comité Méditerranéen des Zones humides se doit d’encourager la coordination des activités relatives aux zones humides dans la région et de garantir la communication et la coordination avec d’autres organes pertinents. Son but essentiel est d’instaurer une synergie étroite en faveur de la conservation et de l’utilisation rationnelle des zones humides dans le bassin méditerranéen et d’éviter la répétition d’autres initiatives existantes ou prévues.

A la tête du Comité, le Coordinateur MedWet est nommé par le Secrétaire Général de la Convention des Zones humides et épaulé par le personnel de l’Unité de Coordination MedWet et des Centres MedWet (Equipe MedWet). 

Adhésion et représentation

Règle 1 
En fonction d’une invitation délivrée par le Secrétaire Général de la Convention sur les Zones humides, les membres du MedWet/Com peuvent être les suivants :

1.1 Gouvernements des pays bordant la mer Méditerranée et les pays

dans son proche voisinage, y compris la Bulgarie, la Jordanie, le Portugal et l’Ex République yougoslave de Macédoine.

1.2 Autres entités ayant un intérêt dans la conservation et l’utilisation 

rationnelle des zones humides méditerranéennes.

1.3 Organisations intergouvernementales aux activités ou préoccupations ayant trait 

aux zones humides méditerranéennes.

1.4 Autres organisations internationales dont les activités ont trait aux zones

humides. 

1.5 Fédérations ou réseaux d’ONG nationales ou d’ONG individuelles des pays 

mentionnés au paragraphe 1.1 ci-dessus (avec un maximum d’un(e) par pays) et qui ont fait leurs preuves dans un domaine d’activités relatives à la conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides.

Le Secretariat de la Convention sur les zones humides est un membre ex-officio du MedWet/Com et se fait représenter par son Secrétaire Général et le Coordinateur MedWet.

Règle 2 
 Le MedWet/Com peut désigner des membres honoraires sur la suggestion de tout membre du MedWet/Com au Président, compte tenu de leur rôle exceptionnel dans le domaine de l’utilisation rationnelle des zones humides méditerranéennes et le développement de MedWet. Les membres honoraires ne peuvent être désignés que sur consensus et peuvent participer et exprimer leur opinion lors des réunions du MedWet/Com mais n’ont pas le droit de vote.
Règle 3         
Chaque membre du MedWet/Com doit pouvoir se faire représenter aux 

réunions du Comité par un représentant ou un représentant remplaçant. 

Règle 4         
Le représentant  doit exercer le droit de vote d’un membre. 

En son absence, le représentant remplaçant doit agir à sa place.

Règle 5
Le Président du MedWet/Com peut inviter toute personne ou représentant de tout pays ou organisation ayant un intérêt dans la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides à participer comme observateur lors de la rencontre du MedWet/Com ou pour un point particulier à l’ordre du jour de la réunion.

Règle 6       Il est entendu que les membres du MedWet/Com, les membres honoraires et les observateurs doivent couvrir leurs frais de voyage  et de séjours à l’exception d’un représentant de gouvernement (ou plus si les ressources le permettent) de chaque pays ayant droit à une aide selon la liste OECD/DAC.

 

Présidence et réunions

Règle 7

Le MedWet/Com est présidé par le Secrétaire Général de la Convention sur les Zones humides ou par son/sa représentant(e). Les représentants des pays membres qui accueillent les réunions actuelles et précédentes agiront comme Vice-Présidents.

Règle 8

Le président se doit de présider aux réunions du Comité, approuver l’ordre du jour provisoire préparé par l’Equipe MedWet
, et maintenir la liaison parmi les membres du Comité entre chaque réunion. Il/Elle doit représenter le MedWet/Com ainsi que requis dans les limites de son mandat, et doit mener à bien toute autre fonction lui étant confiée par le Comité.

Règle 9

Les Vice-Présidents se doivent d’assister le Président dans ses fonctions et présider les réunions en son absence.

Règle 10

L’Unité de Coordination MedWet dirigée par le coordinateur MedWet se doit de fournir le soutien administratif pour les réunions du Comité sous la conduite du Secrétariat  de Ramsar.

Règle 11

Le MedWet/Com doit tenir une réunion ordinaire d’un jour  juste avant chaque réunion de La Conférence des Parties Contractantes à la Convention et ce au même endroit. Une session Technique MedWet doit également être tenue à chaque COP en tant qu’activité parallèle. Le MedWet/Com doit tenir de plus une réunion régulière entre deux sessions de la COP de Ramsar. Une session technique d’une journée peut être organisée dans le cadre de cette réunion.

Règle 12

Les réunions du MedWet/Com seront tenues à la requête du Président ou à celle du cinquième des membres au moins. 

Règle 13 
La date et le lieu des réunions seront déterminés par le Président en délibération avec le membre-hôte et le Coordinateur MedWet.

Règle 14

L’avis pour une réunion devra être distribué aux membres au moins 45 jours à l’avance.

Règle 15

Le quorum des réunions devra consister de la moitié des membres adhérents. Aucune décision ne peut être prise en l’absence du quorum.

Règle 16

Les décisions du MedWet/Com doivent être prises par consensus, à moins qu’un vote ne soit requis par le Président ou au moins la moitié des membres votant. Dans de tels cas, les décisions doivent être prises par simple majorité des membres présents. Dans le cas d’un vote nul, la motion sera rejetée.

Règle 17

Un procès verbal de chaque réunion doit être dressé par l’Unité de coordination MedWet aussi tôt que possible et communiqué à tous les membres.

Règle 18

Le MedWet/Com décidera des langues de travail à chaque réunion parmi lesquelles au moins une des langues officielles de la Convention. Des efforts devront être faits afin de fournir simultanément l’interprétation et la traduction des documents dans les autres langues officielles de la Convention, en fonction des ressources.

Règle 19

Tout membre peut soumettre une proposition au Président par voie postale. Le président doit alors soumettre la proposition aux membres pour qu’ils fassent des commentaires. Les commentaires doivent être renvoyés au secrétariat dans un délai de 45 jours après l’expédition de la communication.  Au bout de ces 45 jours, ou après réception des commentaires de la part des membres, le secrétariat devra communiquer tous les commentaires reçus à tous les membres. 

Si aucune objection à la proposition n’est reçue au secrétariat dans les 30 jours, la proposition sera considérée comme adoptée et un avis de cette adoption sera distribué à tous les membres.

Si un membre quelconque, fait objection à une proposition dans la limite de temps applicable, la proposition sera renvoyée au prochain MedWet/Com.

Règle 20
a.   Entre deux réunions du MedWet/Com il doit y avoir un Conseil Consultatif aux fonctions suivantes :


a.i) conseiller et assister le Coordinateur MedWet pour la mise en œuvre des orientations données par le MedWet/Com en particulier relativement à l’application du Plan Stratégique de Ramsar dans la région 

a.ii) guider et superviser les arrangements en vue de la prochaine réunion du 

MedWet/Com et de la session Technique s’y rapportant.

a.iii) garantir que tout rapport pertinent pour la réunion du MedWet/Com soit 

préparé et distribué à temps à ses membres.


a.iv) traiter de toute question cruciale et urgente pouvant surgir entre les réunions de MedWet

b.
Le Conseil Consultatif devra se composer des représentants suivants :

b.i) Les deux membres hôtes des réunions du MedWet/Com précédentes dans des pays Méditerranéens

b.ii) le membre qui accueillera la prochaine réunion du MedWet/Com dans un pays Méditerranéen (il devra également présider le Conseil Consultatif)

b.iii) le Bureau de la Convention sur les Zones humides.

c.
Les réunions du Conseil Consultatif seront convoquées par le Président en délibération avec le Secrétariat de Ramsar et seront accueillies par la Présidence.

Autres fonctions

Règle 21

Le Coordinateur MedWet devra rendre compte des questions du MedWet/Com à chaque réunion de la Conférence des Parties Contractantes et du Comité Permanent.

Règle 22

Le MedWet/Com devra recevoir les rapports de tout comité relatif ou groupe d’étude établis sous la Convention. En particulier, le rapport annuel de MedWet

Clauses finales

Règle 23

Pour les questions non couvertes par les présentes Règles, les Règles de Procédure telles qu’elles ont été adoptées lors de la dernière réunion régulière de la Conférence des Parties Contractantes à la Convention sur les Zones  humides,  adopteront la politique du mutatis mutandis.

Règle 24

Ces règles seront appliquées après leur adoption au MedWet/Com et pourront être modifiées par décision de la majorité au 2/3 des membres présents du Comité et votant à toute réunion ultérieure.
� Approuvées par le Comité Méditerranéen  pour les Zones Humides  lors de sa 5ème rencontre (MedWet/Com5, Izmir, Turquie, 2003)


�   L’équipe MedWet constituée de l’Unité de Coordination et des Organisations Partenaires MedWet est supervisée par  le Secrétaire Général de la Convention sur les Zones humides en accord avec le MedWet/Com.





